
CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT DU PAYS MIDI-QUERCY

Groupe thématique Eau 
COMMENT AMÉLIORER LA GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU

A l’attention de Monsieur le Président du Pays Midi-Quercy

Au  sein  du  Conseil  de  Développement,  le  groupe  thématique  « Eau »  a  souhaité  appeler  l’attention  des 
décideurs sur les enjeux majeurs que représentent pour les décennies à venir la gestion de la ressource en eau et 
la nécessité d’en promouvoir une gestion économe.

 Un constat : les données scientifiques actuelles relatives à l’évolution du climat nous indiquent que la 
disponibilité  de  la  ressource  en  eau  pourra  présenter  ponctuellement  dans  les  années  à  venir  une 
situation de raréfaction, voire de pénurie (cf. tableau de pluviométrie joint).


 Une évidence : ce constat commande la mise en œuvre dans les meilleurs délais d’une action publique 

destinée à améliorer la gestion de cette ressource sur le long terme, ressource dont le caractère collectif  
et précieux fait appel au sens de la responsabilité de chacun.


 Les axes de l’action sont, pour des raisons d’efficacité, volontairement limités à deux :

-les économies d’eau : il s’agit de lister, aussi exhaustivement que possible les dispositifs (économiseurs, 
ébulliseurs, doubles réservoirs…) et les bonnes pratiques (rappel de notions connues le plus souvent).
-la récupération de l’eau de pluie    *réhabilitation de l’existant : les citernes sont un élément traditionnel 
de récupération et de stockage dans notre région

*réutilisation de contenants adaptés au recueil de l’eau 
*équipement des constructions dépourvues de citernes 
*équipement systématique des nouvelles constructions (cahier des 

charges)

 Les modalités de l’action :
- Informatives :* énumération des dispositifs existants et des bonnes pratiques d’économie.

-  Incitatives :  *  mise  en  place  d’aides  financières  à  l’achat  de  récupérateurs,  à  la 
construction ou à la réhabilitation  de citernes (cf. tableau des aides recensées +plaquette de la 
Communauté de Montauban 3 Rivières)

* exonérations (cf. tableau des aides recensées)
-  Normatives  ou  coercitives :  introduction  dans  les  PLU  et  dans  les  décisions  administratives  de 
l’obligation de mise en œuvre de dispositifs d’économie et/ou de récupération de l’eau, adaptés au cas 
d’espèce.

   Cas de la commune du Séquestre près d’Albi , cas des Lotissements Durables en Limousin (cf. 
pièce jointe)

 Les publics visés : 
- Les particuliers s’agissant des mesures informatives et incitatives.
- Les collectivités locales et les autorités administratives décisionnaires s’agissant de la mise en 

œuvre de mesures normatives ou coercitives.
- Les  professionnels  du  bâtiment :  parmi  les  dispositifs  décrits,  on  n’observera  que  le  volet 

« construction-réhabilitation » contribue également au travail fourni par le groupe Emploi dans 
le cadre du thème « Métiers de la construction durable et des énergies renouvelables ».



 Le vecteur de diffusion
Il nous paraît que le Syndicat mixte du Pays Midi-Quercy doit saisir l’opportunité d’intégrer dans le 
Plan Climat Territorial en cours d’élaboration un mémorandum ou un relevé de conclusions tendant à 
la mise en œuvre des dispositifs ci-dessus décrits.

Le groupe Eau du CDD, en sa réunion du 27 septembre 2010 a manifesté le souhait de se joindre à  
l’équipe du CPIE afin de travailler conjointement, via le thème de la gestion de la ressource en eau, à 
l’adaptation de notre territoire au réchauffement climatique.

Gérard CASSAN et Arlette ESPINOSA

4.10.2010 09 10 2010

PJ : > tableau de pluviométrie sur le causse de Cazals
>tableau des aides pécuniaires recensées en 2010 pour l’achat ou la rénovation de citernes
>exemple d’aide à l’acquisition de citernes par la Communauté de Montauban 3 Rivières
>exemple des Lotissement Durables en Limousin.

Précipitations (en mm) enregistrées à Carème, sur la causse de Cazals
(1 mm= 1 litre d'eau par mètre carré)

pluviometrie
mensuelle 2005 2006 2007 2008 2009 2010 moyenne

en mm

Avril 56 25 63 95 159 21 69,83

Mai 84 24 164 71 52 106 83,50

Juin 4 41 45 29 63 71 42,17

Juillet 40 44 13 66 11 20 32,33

Août 67 56 74 50 34 14 49,17

Septembre 87 103 17 24 35 44 51,67

Octobre 43 78 48 ? 108 ? 69,25



NIVEAU SECTEUR ORGANISME CONDITIONS NATURE DES AIDES

 public

 privé

National
particuliers

 public

Régional aide à hauteur de 30%

 privé Associations - Bailleurs sociaux

particuliers

 public

Départemental  privé

particuliers

 public

 privé

LE PAYS MIDI-QUERCY
Local

particuliers

Tous les habitants de la communauté

ETAT                                        
crédit d'impôt

dépenses d'équipement de 
récupération des eaux de pluie

25% du total des dépenses 
d'équipement (limite de 8000€ 
pour personne seule ou 16000€ 
pour couple + 400€ pour personne 
à charge)

ANAH (Agence nationale pour 
l'amélioration de l'habitat )

>bâtiment de + de 15 ans (résidence 
principale ou location)                      
>1 500 à 13 000€ de travaux              
                > ne pas avoir bénéficié 
de financement de l'état ou de prêt à 
taux zéro dans les 10 dernières 
années                                    
>plafond de ressources

subventionné dans le cadre des 
économies d'eau: 'création de 
dispositifs permettant la 
récupération des eaux de pluie'

REGION MIDI-PYRENEES             
    mise en place d'un 'Plan 
régional d'Economie d'Eau'

Communes de moins de 15 000 h - 
Syndicats mixtes - Etablissements 
publics de Coopération 
Intercommunales de moins de 45 000 
h - gestionnaires locaux de l'eau 

Etudes et diagnostic préalables  : 
20% de la dépense + aide 
plafonnée à 10 000€              
Investissements: 20% de la  
dépense + aide plafonnée à 30 
000€        

AGENCE DE L'EAU ADOUR- 
GARONNE

>projet porté par une collectivité ou 
un syndicat mixte                
>économie de 5 000m3 d'eau/an        
            >zone déficitaire                   
       >accord de la DASS                  
       > retour sur investissement 
supérieur à 5 ans             

REGION MIDI PYRENEES       
mise en place d'un 'Plan régional 
d'Economie d'Eau'

Etudes et diagnostic préalables  : 
20% de la dépense + aide 
plafonnée à 10 000€              
Investissements: 20% de la  
dépense + aide plafonnée à 30 
000€        

LES  COMMUNAUTES DE 
COMMUNES

Exemple d'aide                          
La communauté de 
commune des 3 Rivières

vente de cuves avec collecteur à 
raccorder à prix réduit (la com 
com prend en charge 70% du 
coût)                                   500 
litres: 80€            1000litres: 115€ 
              2000litres: 177€        
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